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Chambre des Représentant.s. 

Shi,-cE nu 18 MARS J 858. 

- 
Crédil, e1traortlinaire de ta_S,000 francs a~• Dé1,artcment •le la ûuerre (1). 

BAPPOI\T 

f'AIT' Ali NOIU DE LA SllCTION CENTRALE("), l'AR ]I. DE J.llmmr, ,U,. 

MESSIEURS ' 

Dans la séance du 5 mars, M. le Ministre de la Guerre a déposé un projet 
de loi tendant à allouer à son département un crédit de 158~000 francs pour 
faire face aux dépenses du matériel du sénie. 

L'urgence de ces dépenses a été désignée par les comités spéciaux et la com 
mission mixte qui ont examiné, en 1851, toutes les questions relatives à- notre 
établissement militaire; elle a été, ensui le, reconnue par les Chambres légis 
latives, qui ont voté, à diverses reprises, des crédits pour améliorer le matériel 
de l'artillerie el du génie. 

Toutes les sections à l'examen desquelles le projet de loi a été renvoyé, ont 
adopté l'allocation pétitionnée. Les Jre, '.;2me, Jme et 6me sections n'ont présenté 
aucune observation. La 4mc a rappelé les considérations guillemetées ci-après, 
émises dans le rapport déposé par l'honorable M. Thiéfry le 29 avril 1857, sur 
le crédit de 1,600,000 francs pour travaux <l'amélioration du matériel de l'ar 
tillerie, et qui n'a pas été discuté, par suite de I'ajournement de la Législature, 
au mois de mai : 

•• La section centrale n'a point voulu rejeter le projet de loi, afin que le ser 
» vice ne fût pas en souffrance par sui le du refus de l'allocation; mais les sept 
" membres présents se sont déclarés disposés à voter à l'avenir contre toute 
>> demande semblable qui ne serait pas comprise dans le Budget. u 

~---------•- -- ·-· --·--------- -·------- - . ····----~-- -- - ·--·--·---------~------ ----- 

(1) Projet de loi, 11° H 6. 
(11) La section centrale. présidée pat· M, l)ou;r,, était composée de Ml\1. ur-, P1:ncr.v,11,, !hm,, 

lllt Jliw.vxir., Prnso:., Co1,rir.Tr.11s 'r Wur,.1.:-.·r cl Ill\ Lu~sK11.1Ni;. 



[N• 137 .) ( ! ) 

La même section à en3agé le Gouvernement à ;p •. endre , le plus tôt possible, 
une décisionen (~~}JUi.,ç~~cèrµeJ1 .<IM~~!iê~.1~s, fçr•~t~,~~~ t~ le :&ysfrême de dl 
fènse duj>âyir;êUè P.èhse qù~•fôpi*nlôn;d~'câbiheCdévrh'it'êfrè•:a'i+êtéeà l'ésa1·d 
de ces deux points A'ûiie importance majeure, avant de soumettre à la Légis- 
latÜrè â'itiid'ii~iiiës 'êlétîi~rna;;rae êtédHs"·ëifiio'rdlfüiitêS: ·. ·• · ·· · . - 

La 5m~ section a insisté également sur la nécessite, pour le Département de 
)a Guerre, de se conformer' 3\lXJl<f.,esci:ip,ti<>ps formelles de la loi de comptabilité 
générale (art. l~j; elle a exprimé le vœu qu'a l'avenir les dépenses pour Je 
matériel du génie fi3ureot au Budget, .;m lieu de faire l'objet d'un projet de loi 
spécial. 

·· : La' :sët!t'.iort ëênt+ale admet le crédH', dé 158,~0O ifraocs ô·Turiàb'iniitë: des 
membres présents', parce qu'elle reconnait la nécessité de cette dépense qui · 
doit améliorer le matériel du génie, longtemps négligé, pour nous servir de 
l'expression que nous trouvons dans l'Exposé des motifs, et répéter l'aveu pro 
duit par le Département de la ,Guerre. :Né~nmoins 1 elle croit devoir attirer 
l'attention toute spéciale de l'honorable l\Ûnistre de la Guerre sur les observa 
tions faites par.lèe 4~~ et 5m11 seetions , et-elle en recommande .l'examen à sa 
sollicitude éelafréè. 

le Ràpporteur, 

AlllUND DE PERCEVAL. 

L, . Prél'idetit, 

H. DOLEZ. 


